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3.4

Im
pa

yé
s

2010 2015 2019 2020
Loyer, mensualités d’accession 42,1 % 42,2 % 40,2 % 42,1 %
Gaz, électricité, combustibles 38,6 % 40,8 % 40,5 % 38,2 %
Eau 15,8 % 17,6 % 18,2 % 18,1 %
Téléphone, téléphone mobile, Internet, TV 8,0 % 6,8 % 5,9 % 5,9 %
Impôts, taxes, amendes, redevances 10,9 % 12,0 % 11,6 % 11,0 %
Crédit (voiture, consommation) 14,2 % 8,5 % 7,5 % 7,5 %
Assurance habitation, voiture, santé 10,2 % 9,9 % 8,7 % 8,5 %
Découvert bancaire 21,2 % 23,7 % 20,7 % 18,8 %
Autre 25,4 % 25,0 % 25,0 % 25,2 %
Impayé médian – euros constants 859 € 832 € 756 € 777 €
Part de ménages faisant face à des impayés 60,0 % 57,3 % 48,2 % 46,1 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ménages rencontrés par le Secours Catholique qui font face à des impayés.
Lecture : En 2020, 46,1 % des ménages rencontrés par le Secours Catholique font face à des impayés. Parmi eux, 42,1 % sont en situation 
d’impayés pour le paiement du loyer.

  TABLEAU 8

Types d’impayés (2010, 2015, 2018 et 2019)

  GRAPHIQUE 102 

Évolution des principales demandes exprimées par 
les ménages en situation d’impayés (2010-2020)
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Source : Secours Catholique.
Champ : Ménages rencontrés par le Secours Catholique qui font face 
à des impayés.
Lecture : En 2020, 37 % des ménages rencontrés par le Secours 
Catholique en situation d’impayés formulent des demandes d’aide au 
paiement du loyer ou des factures d’énergie, eau.

  GRAPHIQUE 104 

Surendettement des ménages (2020)

Dossier accepté
Dossier déposé
Pas de dossier

93 %

3 %

4 %

Source : Secours Catholique.
Champ : Ménages rencontrés par le Secours Catholique qui font face 
à des impayés.
Lecture : En 2020, 37 % des ménages rencontrés par le Secours 
Catholique en situation d’impayés formulent des demandes d’aide au 
paiement du loyer ou des factures d’énergie, eau.

  GRAPHIQUE 103 

Caractéristiques des ménages en situation de 
découvert bancaire (2020)

Source : Secours Catholique.
Champ : Ménages rencontrés par le Secours Catholique qui ont un 
découvert bancaire ; ensemble des ménages.
Lecture : En 2020, 34 % des ménages rencontrés par le Secours 
Catholique ayant un découvert bancaire sont connus par les équipes 
du Secours Catholique depuis au moins un an.

D
em

an
de

 e
xp

rim
ée

Part de familles
monoparentales

Part de + de 60 ans

Autres aires
urbaines/rurales

Périurbain

Grand pôle urbain

Loyer, factures
énergie, eau

Vêtements

Alimentation

Écoute, conseil,
accueil

Étrangère

Française

Travail + transferts

Transferts seulement

Travail seulement

Ni revenus du travail
ni transferts

Inactivité

Chômage

Emploi

E
sp

ac
e 

te
rr

ito
ria

l
Ty

pe
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

S
itu

at
io

n 
fa

ce
à 

l’e
m

pl
oi

35 %

26 %

61 %

60 %

21 %

19 %

14 %

16 %

10 %

54 %

55 %

14 %

11 %

75 %60 %

12 %

29 %

4 %

86 %

50 %

50 %

14 %

27 %3 %

45 %

36 %

16 %

27 %

25 %

11 %

40 %

38 % 58 %

22 %

27 %

15 %

Ensemble des
ménages rencontrés

Découvert bancaire

N
at

io
na

lit
é



116| ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE 2021 SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE

L
es personnes et familles logées que 
rencontrent les équipes du Secours 
Catholique sont presque toutes en 
situation de précarité énergétique  : 
elles ne parviennent pas à se chauffer 
correctement en raison de la mauvaise 
isolation de leur logement ou parce que 

leurs ressources sont trop faibles. Nos statistiques 
de l’année 2020 viennent confirmer une tendance 
lourde dans l’évolution des 
budgets des ménages : les frais 
liés au logement engloutissent 
plus de la moitié de leurs 
ressources et sont la première 
cause d’impayés. Si la part des 
factures énergétiques dans 
l’ensemble des dettes est stable 
depuis 2010 et concernait 38,2 % 
des ménages en situation 
d’impayés en 2020, les demandes 
relatives au paiement des factures d’énergie ou du 
loyer exprimées auprès des équipes d’accueil ont 
connu une progression très nette en l’espace d’une 
décennie (passage de 25 % à 37 % des ménages en 
situation d’impayés), révélant que la maîtrise des 
dépenses d’énergie est un enjeu crucial pour les 
personnes en situation de précarité.

Le combat du Secours Catholique contre la précarité 
énergétique repose sur trois piliers : l’accueil et 
la mobilisation d’aides financières publiques ou 

 Regard du Secours Catholique

Rénover pour en finir avec 
la précarité énergétique

internes pour soulager dans l’urgence les ménages 
en situation d’impayés et prévenir les coupures 
d’énergie  ; l’orientation ou l’accompagnement 
des ménages dans la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique leur permettant de s’extraire 
une bonne fois pour toutes de conditions d’habitat 
indignes103, et enfin le plaidoyer afin que l’État, ses 
opérateurs et les collectivités territoriales fassent 
de la massification de la rénovation thermique et de 

l’accompagnement des ménages 
les plus modestes une priorité.

Mais le chemin est encore 
long. Sur le plan climatique, le 
rythme de rénovation du parc 
résidentiel ne coïncide pas avec 
les objectifs français de réduction 
des émissions de gaz à effet de 
serre adoptés en 2015 (- 40 % d’ici 
à 2030), et encore moins avec les 

objectifs rehaussés du Paquet Climat « Fit for 55 » 
(- 55 % d’ici à 2030) présenté le 14 juillet 2021 par 
la Commission européenne104. Sur le plan social, la 
complexité des dispositifs d’aide et le reste à charge 
de plusieurs milliers d’euros que doivent débourser 
les occupants précaires pour rénover leur logement 

103 �Par exemple dans le cadre des programmes « 1digne-toit » et « Chauffe-
toit » mis en œuvre en partenariat avec le Réseau éco-habitat.

104 �Voir avis du Conseil national de la transition écologique (CNTE) du 
26 janvier 2021, avis du Conseil économique, social et environne-
mental (Cese) du 27 janvier 2021 et avis du Haut Conseil pour le 
climat du 23 février 2021.

des ménages, soit 3,5 millions de ménages, 
sont en situation de précarité énergétique 

monétaire.

Source : chiffres ONPE

11,9 %
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les dissuadent le plus souvent d’engager les 
démarches nécessaires, tandis que les locataires de 
passoires thermiques sont en position de faiblesse 
pour convaincre leurs propriétaires de réaliser des 
travaux.

En cette fin de quinquennat, le pays est passé à côté 
d’une occasion historique de changer la donne avec 
la loi Climat et résilience adoptée définitivement 
par le Parlement le 20 juillet dernier sous le titre 
« Se loger ». Elle contient certes 
quelques avancées, comme 
l’interdiction d’augmenter le loyer 
des passoires thermiques ou 
encore la précision des missions 
de « Mon accompagnateur 
rénov’ » qui seront déployées 
dans le cadre du Service public 
de la performance énergétique 
de l ’habitat (SPPEH). Le 
texte fait toutefois l’impasse sur une mesure 
essentielle défendue par le Secours Catholique 
et ses partenaires associatifs, plébiscitée par la 
Convention citoyenne pour le climat et promue par 
le Haut Conseil pour le climat : l’instauration d’une 
obligation de rénovation globale et performante 
des bâtiments, conditionnée à la mise en œuvre 
d’un accompagnement financier, technique et au 
besoin social adapté. Le gouvernement comme les 
groupes majoritaires au Parlement ont écarté cette 
hypothèse d’emblée en lui préférant la poursuite de 
l’actuel régime d’incitations financières.

La mesure phare du texte en matière de rénovation, 
l’interdiction de mise en location des passoires 
thermiques étiquetées G, F et E, est un trompe-
l’œil : si ces logements ne seront plus considérés 
comme décents respectivement à partir de 2025, 
2028 et 2034, les locataires devront obtenir leur 
mise en conformité devant la justice au prix 
d’une procédure longue et fastidieuse puisque le 
constat de la non-décence des logements n’est 
accompagné d’aucune obligation de travaux pour 
les bailleurs. Les propriétaires occupants ne sont 

quant à eux pas concernés par ces dispositions 
et échappent à toute forme de contrainte. Enfin, 
lorsque les propriétaires choisiront de lancer des 
travaux, leur impact environnemental pourrait être 
limité par les nombreuses exceptions autorisées 
par la nouvelle définition légale de la « rénovation 
performante » (caractéristiques architecturales ou 
patrimoniales, coût des travaux, classe énergétique 
de départ, etc.).

Il est encore possible de sortir de 
la politique des petits pas en se 
dotant d’instruments budgétaires 
et fiscaux nécessaires à la 
massification des rénovations 
globales et performantes et en 
renforçant le volet social de « Mon 
accompagnateur rénov’ » par 
voie réglementaire. À l’heure où 
le sixième rapport d’évaluation du 

Giec tire la sonnette d’alarme sur le péril climatique 
imminent qui menace l’humanité, le Secours 
Catholique entend bien placer ce thème essentiel 
au cœur du débat, en 2022. n

des ménages déclarent avoir souffert 
du froid au cours de l’hiver.

Source : chiffres ONPE

14 %



118| ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE 2021 SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE

3.5  RESSOURCES ET CONDITIONS DE VIE

Accès  
aux prestations 
sociales et  
non-recours

Nous constatons au fil des ans dans les données du 
Secours Catholique une baisse de la part de ménages 
accompagnés percevant des transferts (Fiche 3.2 
« Types de ressources »). La hausse du non-recours aux 
prestations sociales105 explique en partie cette baisse. 
Parmi les ménages accueillis au Secours Catholique 
en 2020 éligibles, le taux de non-recours se situe entre 
28 % et 39 % pour le RSA106 et atteint 26 % pour les 
allocations familiales. Dans les deux cas, il est en légère 
baisse par rapport à 2019 alors qu’il augmentait jusqu’ici. 
L’automatisation de renouvellement de certains droits et 
l’assouplissement lié à la déclaration des ressources mis 
en place temporairement pendant la crise sanitaire ont 
permis de limiter cette hausse. Le non-recours engendre 
un manque à gagner important : le niveau de vie médian 
des non-recourants au RSA est de 199 euros, contre 
662 euros pour les allocataires. Leurs conditions de 
vie sont extrêmement précaires comme en témoignent 
les besoins exprimés lors de leur accueil : besoins de 
première nécessité (alimentation, vêtements) et aide aux 
démarches administratives.

Dans le rapport « Non-recours : une dette sociale qui 
nous oblige » paru en avril 2021107, le Secours Catholique 
associé à l’Odenore, propose une étude approfondie du 
non-recours. S’appuyant sur des données quantitatives 

et qualitatives, il permet de mieux comprendre ce 
phénomène et fait émerger des pistes d’action.

Premier constat : il s’agit d’un phénomène massif. Le 
rapport souligne ensuite l’importance d’appréhender le 
phénomène dans sa diversité. Parfois dû à une absence 
de demande, il résulte dans d’autres cas d’un long délai 
de traitement, voire de l’absence de traitement dans les 
situations complexes (ménages sans adresse car sans 
logement stable, absence de justificatifs, etc.). C’est 
aussi un phénomène dynamique, qui s’inscrit dans des 
parcours de vie compliqués, faits de ruptures (pertes 
d’emploi, séparation, surendettement, etc.) et de situations 
transitoires en face desquelles la lourdeur des démarches 
administratives et les délais de traitement sont inadaptés.

L’analyse des profils des ménages en situation de non-
recours indique un risque accru pour les personnes 
isolées, celles poussant les portes d’un accueil pour la 
première fois, les étrangers, les ménages en logement 
précaire ou les pères seuls. Côté demande, les causes du 
non-recours évoquées lors d’entretiens avec les concernés 
sont d’abord le manque de connaissances, sur l’existence 
des prestations et les conditions d’éligibilité. La complexité 
des démarches administratives et l’exaspération d’avoir à 
se justifier en permanence sont un autre frein majeur108. La 
dématérialisation des démarches renforce les inégalités 
d’accès, du fait d’un accès limité à l’informatique et de 
l’absence d’interlocuteurs pour expliquer ou démêler des 
situations complexes. Côté offre, le rapport souligne que 
trop peu de moyens sont aujourd’hui consacrés à la lutte 
contre le non-recours. Devant l’ampleur du phénomène, 
les travailleurs sociaux et les associations se trouvent 
débordés et doivent adapter leurs actions.

Suite à ces constats, le Secours Catholique et l’Odenore 
dressent une liste de recommandations pour mettre fin 
à cette injustice. Parmi elles, l’automatisation des aides, 
le couplage des prestations, ou encore la mise en place 
d’un interlocuteur unique pour chaque allocataire. La 
légère baisse du non-recours constatée en 2020 suite 
à l’automatisation des renouvellements des prestations 
tend à attester l’efficacité d’une telle mesure. n105 �Pour l’Odenore, le non-recours « renvoie à toute personne qui ne reçoit 

pas – quelle qu’en soit la raison – une prestation ou un service auquel elle 
pourrait prétendre ».

106 �Le taux de non-recours au RSA varie selon l’hypothèse de calcul retenue 
(voir encadré méthodologique p. 121).

107 �www.secours-catholique.org/actualites/droits-sociaux-en-finir-avec-le-
non-recours.

108 �Aequitaz et Secours Catholique, « Sans contreparties. Pour un revenu 
minimum garanti », 2020, www.secours-catholique.org/actualites/pour-
un-revenu-minimum-sans-contrepartie.
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  GRAPHIQUE 108

Demandes exprimées par les ménages éligibles 
au RSA selon qu’ils le perçoivent ou non (2020)

Non-Recours
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  GRAPHIQUE 107 

Distribution des niveaux de vie des ménages éli-
gibles au RSA selon qu’ils le perçoivent ou non (2020)

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages éligibles au RSA rencontrés par le 
Secours Catholique en 2020.
Lecture : En 2020, le niveau de vie médian des ménages éligibles au 
RSA mais non allocataires (selon l’hypothèse stricte) était de 199 euros. 
Parmi ces mêmes ménages, le niveau de vie au 1er quartile était de 
0 euro, et celui au 3e quartile était de 390 euros.

AllocatairesNon-recours

3e quartile
Médiane
1er quartile

0 €

199 €

390 €

755 €

513 €

662 €

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages éligibles au RSA rencontrés par le 
Secours Catholique entre 2010 et 2020.
Lecture  : En 2020, 27,7 % des ménages éligibles au RSA ne le 
percevaient pas selon l’hypothèse restrictive. Selon l’hypothèse non 
restrictive, c’était le cas pour 38,7 % des éligibles.

  GRAPHIQUE 105 

Évolution du non-recours au RSA (2010-2020)

2020201920152010

27,7 %29 %

22 %
24 %

38,7 %39 %

33 %34 %

Hypothèse non restrictive
Hypothèse restrictive

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages éligibles aux allocations familiales 
rencontrés par le Secours Catholique entre 2010 et 2020.
Lecture  : En 2020, 26 % des ménages éligibles aux allocations 
familiales ne les percevaient pas.

  GRAPHIQUE 106 

Évolution du non-recours aux allocations 
familiales selon la nationalité (2010-2020)

2020
2019

2015
2010

ÉtrangersFrançaisEnsemble

37%

26%

19% 18%
21%

24%

36%

23%
26% 24%

39%

27%

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages éligibles au RSA rencontrés par le 
Secours Catholique en 2020.
Lecture : En 2020, 58 % des ménages allocataires du RSA rencontrés 
au Secours Catholique demandaient de l’écoute, et 62 % des ménages 
éligibles (hypothèse stricte) mais non allocataires faisaient cette 
demande.
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D
epuis des années, le Secours Catholique 
et ses partenaires se mobilisent 
pour faire diminuer le taux de non-
recours aux prestations sociales et 
plus généralement aux droits. Les 
organismes de prestations sociales et 
les administrations sont bien conscients 

de la réalité de ces injustices, même s’ils mettent en 
œuvre des pratiques contradictoires : d’une part, des 
propositions de rendez-vous des droits pour essayer 
de toucher les plus éloignés, ou des tentatives de 
simplification des démarches, mais de l’autre, toujours 
plus de contrôles à l’égard des allocataires des minima 
sociaux, au risque de créer des ruptures de droits et 
de décourager les personnes, jusqu’à prendre des 
mesures coercitives de suspension du versement du 
RSA ou de radiation de la liste des allocataires.
« Je me suis retrouvé baladé de service en service, 
jusqu’à être épuisé et baisser les bras. »
Ce que disent les personnes en situation de pré-
carité avec qui nous échangeons et travaillons sur 
ces sujets, c’est que pour accéder à leurs droits, 
comme tout un chacun, elles ont besoin :
– qu’on leur fasse confiance ;
– que soit reconnu le droit à l’erreur ;
– �que l’accès aux principales prestations sociales 

soit le plus simple et le plus automatique possible ;
qu’elles aient un interlocuteur unique (référent), avec 
du temps et des moyens pour l’accompagnement.
« Je le savais qu’il y avait une entraide pour la com-
plémentaire, mais je ne savais pas que j’y avais 
droit. »

 Regard du Secours Catholique

Faire de la lutte contre le 
non-recours un objectif 
majeur

Une partie des difficultés d’accès aux droits provient du 
fait que, désormais, c’est le tout-numérique qui prévaut 
en matière de démarches administratives, alors qu’une 
partie de la population souffre d’illectronisme, n’a pas 
accès à Internet, réside dans des zones blanches… 
Divers groupes de personnes, pour la majorité en si-
tuation sociale difficile, dénoncent ainsi « des inégalités 
face au numérique ». Ils pointent concrètement la dif-
ficulté de « revenir en arrière » lors d’erreurs de saisie 
en ligne, la complexité des données à fournir et le fait 
d’être souvent seuls face à leur ordinateur.
« Un mois sans RSA, parce que tout se fait par In-
ternet, moi, j’ai que mon téléphone. C’est un petit 
forfait, [au moment de la déclaration trimestrielle 
de ressources] il était en panne. »
Le Secours Catholique demande aux pouvoirs 
publics de s’engager dans une véritable politique 
publique de lutte contre le non-recours, qui fasse 
l’objet d’objectifs clairs, d’un pilotage, d’un suivi, 
et qui articule les nombreux acteurs concernés. 
Cela passe par :
– �des objectifs contraignants de réduction du 

non-recours pour chaque organisme social au 
niveau territorial et un mécanisme financier de 
« bonus/malus » ;

– �la transparence sur les économies budgétaires 
liées au non-recours, les sommes ainsi économi-
sées devant être autant que possible sanctuari-
sées pour abonder les politiques de lutte contre le 
non-recours et les politiques d’insertion ;

- �la simplification maximale des démarches, le 
couplage de prestations, l’accompagnement des 
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situations de basculement (déménagement, chan-
gement de situation…), l’application du principe 
« Dites-le-nous une fois », ou encore l’automatisa-
tion du chèque énergie ;

« Ils emploient des mots de notaires très haut placés. 
Il faut me parler tout simple, j’ai du mal à assimiler 
les choses. »
– �la prévention des ruptures de droits par une meil-

leure coordination entre les différentes caisses 
pendant les périodes de transition et la cessation 
des ruptures en cours d’enquête ;

– �l’expérimentation de territoires zéro non-recours 
aux prestations sociales à partir des Espaces 
France services.

« Ne pas donner en charité ce qui est dû en justice. » 
Jean Rodhain (fondateur du Secours Catholique).
Mieux accompagner vers l’accès aux droits est une 
des priorités du projet national du Secours Catho-
lique. Pour rendre effectif cet objectif, les acteurs 
salariés et bénévoles se mobilisent pour :
– �prêter une attention particulière aux nouveaux 

accueillis au regard de l’accès aux prestations 
sociales ;

– �développer l’information et la formation de tous 
ceux qui accueillent et accompagnent sur l’enjeu 
que représente l’accès aux droits. Cela concerne 
aussi l’équipement numérique des perma-
nences et la capacité des acteurs à maîtriser les 
démarches en ligne, même s’il ne s’agit pas de 
remplacer les travailleurs sociaux. Il s’agit aussi 
de former les personnes elles-mêmes et de les 
aider à s’équiper ;

– �développer les projets concrets « d’aller vers » 
pour aller au-devant de populations plus vulné-
rables, grâce à des bus itinérants par exemple ;

– �encourager l’entraide entre personnes en difficulté 
car chacune a des savoirs qu’elle peut partager, et 
leur permettre de mener collectivement des dé-
marches vers les organismes sociaux et les acteurs 
publics pour dénoncer les dysfonctionnements et 
obtenir la prise en compte de leurs difficultés ;

– �renforcer les partenariats locaux avec des orga-
nismes sociaux et des lieux chargés de l’accès 
aux droits, en particulier les Espaces France 
services. n

Hypothèses pour le calcul 
de l’éligibilité et du non-recours 
au RSA socle

Dans une première hypothèse restrictive, 
on ne considère comme éligibles que les 
ménages pour qui l’information est complète, 
et satisfaisant toutes les conditions. L’hypothèse 
est faite pour les allocataires, c’est-à-dire les 
ménages déclarant percevoir le RSA, comme 
pour les non-allocataires, ceux déclarant ne 
pas percevoir la prestation. L’échantillon est 
alors réduit, et sans doute assez spécifique. On 
peut en effet s’attendre à ce que les ménages 
pour lesquels l’ensemble des informations est 
renseigné soient quelque peu différents de ceux 
qui les ont données partiellement. En particulier, 
il est possible que leur situation soit moins 
complexe et que leur taux de non-recours soit 
également plus faible.

Dans une seconde hypothèse non restric-
tive, on considère que lorsqu’une ou plusieurs 
informations manquent (en dehors de cer-
taines, considérées comme rédhibitoires), mais 
que toutes les autres informations disponibles 
indiquent une éligibilité, le ménage est éligible. 
L’hypothèse est faite à la fois pour les alloca-
taires et pour les non-allocataires du RSA. En 
effet, parmi ceux qui se déclarent allocataires, 
une partie ne renseignent pas certaines infor-
mations sur leurs conditions d’éligibilité. Cette 
hypothèse revient donc à considérer que les 
ménages déclarant ne pas percevoir le RSA, 
qui sont éligibles sous certaines conditions 
mais présentent des informations manquantes, 
sont tout aussi éligibles que les allocataires 
du RSA présentant les mêmes informations 
manquantes.
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3.6  RESSOURCES ET CONDITIONS DE VIE

Territoires  
et pauvretés

Le zonage en aires urbaines (ZAU) adopté par l’Insee 
pour les années 2010 à 2020 sert de base pour les 
comparaisons urbain/rural dans ce rapport109. Il est 
défini à partir du lieu de résidence et du lieu de travail 
des individus et permet de découper l’espace territorial 
en trois grands ensembles : (1) les grands pôles urbains, 
regroupant les communes de plus de 10 000 emplois ; 
(2) l’espace périurbain, regroupant les communes situées 
à la couronne des grands pôles mais dont une grande 
partie des actifs résidants occupent un emploi dans un 
grand pôle avoisinant et (3) les autres pôles urbains et 
communes rurales, regroupant les moyennes et petites 
communes de moins de 10 000 emplois, les communes 
situées à leurs couronnes mais sous leur influence en 
matière d’emploi, et l’ensemble des petites communes 
rurales dites isolées, qui ne sont sous l’influence d’aucun 
pôle urbain. En 2020, 75 % des personnes rencontrées par 
le Secours Catholique résident dans des grands pôles 
urbains (contre 59 % en population générale), 11,5 % 
dans l’espace périurbain et 13,5 % dans des villes de 
plus petite taille ou en milieu rural, soit des proportions 
très proches de l’année 2019. Les populations des grands 
pôles urbains sont d’autant plus surreprésentées en 
incluant les étrangers sans statut légal stable, car 93 % 
d’entre eux y vivent.

Des profils de pauvreté différenciés selon les 
territoires
Les étrangers représentent 55 % des personnes 
rencontrées en grand pôle urbain, contre moins de 20 % 
dans les autres espaces où ils sont souvent présents 
depuis plus longtemps sur le territoire. À l’inverse, les 
populations étrangères accueillies dans les grandes 
villes sont en moyenne plus jeunes et leur statut légal 

est plus précaire. Mais même en considérant uniquement 
les personnes de nationalité française, on constate une 
plus forte proportion de jeunes hommes dans les grands 
pôles urbains. À l’inverse, les ménages accueillis dans 
les zones périurbaines sont plus souvent des familles 
monoparentales ou des couples avec enfants.

Des demandes exprimées et des impayés 
reflétant des différences de conditions de vie
En 2020, comme indiqué dans la première partie de 
ce rapport, il y a peu de différences entre les espaces 
territoriaux concernant la demande d’aide alimentaire, 
c’est la seule demande qui augmente. Avant 2020, elle 
était plus forte en espace périurbain. Les demandes 
d’écoute, d’aide vestimentaire ou d’appui dans les 
démarches administratives sont plus fortes en grand pôle 
urbain, du fait du profil d’extrême pauvreté que le Secours 
Catholique y rencontre. Les demandes liées au logement 
sont plus importantes dans les autres espaces urbains 
ou ruraux, où la part de ménages en logement stable est 
plus élevée. Les impayés sont d’ailleurs fortement liés au 
logement. En situation d’extrême pauvreté, les impayés 
sont plus rares. Ainsi, 57 % des ménages résidant dans 
les grands pôles urbains sont en situation d’impayés, 
contre 68 % en zone périurbaine, où les ménages 
habitent plus souvent en logement stable et doivent 
donc faire face aux dépenses afférentes. Le montant 
médian des impayés y est plus élevé que dans les deux 
autres espaces. On observe plus de retards de paiement 
de loyer en grand pôle urbain et de factures d’énergie ou 
d’eau dans les deux autres espaces. Cela s’explique en 
partie par le type de logement occupé : en grand pôle 
urbain, les locataires du parc social sont plus nombreux 
et les risques d’expulsion y sont ressentis comme moins 
importants que dans les locations privées, les factures 
d’énergie sont alors payées prioritairement au loyer ; c’est 
l’inverse dans les deux autres espaces territoriaux. n

109 �Le nouveau zonage (Aires d’attraction des villes) sera pris en compte dans 
les prochaines éditions.
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  TABLEAU 9

Répartition de l’échantillon selon l’espace territorial (2010-2019)

Grands pôles urbains Périurbain Autres pôles urbains
Ni revenus du travail ni transferts 33,5 % 9,4 % 9,2 %
Travail seulement 9,2 % 18,5 % 16,1 %
Transferts seulement 34,7 % 30,3 % 37,0 %
Travail et transferts 22,6 % 41,8 % 37,7 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique en 2020.
Lecture : En 2020, 33,5 % des ménages rencontrés vivant dans un grand pôle urbain ne perçoivent ni revenu du travail, ni transferts sociaux.

  TABLEAU 10

Types de ressources perçues selon l’espace territorial (2020)

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique 
en 2020 vivant en logement stable.
Lecture : En 2020, 57 % des ménages rencontrés dans les grands pôles 
urbains et vivant en logement stable sont en situation d’impayés. Le 
montant médian de ces impayés est de 750 euros.
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Demandes exprimées selon l’espace territorial (2019-2020)
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Démarches
administratives

MobilitéLoyerVêtementsAlimentationÉcoute

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique en 2019 et 2020.
Lecture : En 2020, 58,6 % des ménages rencontrés vivant dans un grand pôle urbain formulent un besoin d’écoute. Ils étaient 61,9 % en 2019.
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Types d’impayés par espace territorial (2020)

Source : Secours Catholique.
Champ : Ménages faisant face à des impayés rencontrés par le Secours 
Catholique en 2020.
Lecture : En 2020, 46 % des ménages rencontrés faisant face à des 
impayés en grand pôle urbain sont en situation d’impayés pour le 
paiement du loyer.
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Découvert bancaire

Impôts, taxes

Eau

Gaz, électricité

Loyer, mensualités
46 %

32 %
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Secours Catholique Secours Catholique (en règle) Recensement
de la population

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020 2010 2016
Grands pôles urbains 72,9 % 73,7 % 74,8 % 74,9 % 70,0 % 68,9 % 67,9 % 67,5 % 58,8 % 58,8 %
Périurbain 12,1 % 11,6 % 11,0 % 11,5 % 13,2 % 13,6 % 14,0 % 14,9 % 23,8 % 24,2 %
Autres pôles urbains/Rural 15,0 % 14,7 % 14,2 % 13,6 % 16,8 % 17,5 % 18,1 % 17,6 % 17,4 % 17,0 %
Source : Secours Catholique ; Insee RP 2010-2016.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique en 2020 ; population générale vivant en France.
Lecture : En 2020, 75 % des ménages rencontrés par le Secours Catholique résident dans un grand pôle urbain. Parmi la population dont la 
personne de référence est en situation régulière, 67,5 % vivent dans un grand pôle urbain. En 2016, 58,8 % de la population générale française 
vivait dans un grand pôle urbain.
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Taux d’impayés et montants médians selon l’espace 
territorial (2020)
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  ANNEXE 1

Infographies

 LOGEMENT 2020

 Logement stable
88 %

Français

Logement PRÉCAIRE
12 %

étrangers

Logement PRÉCAIRE
56 %

 Logement stable
44 %

 RESSOURCES MENSUELLES EN 2020

niveau de vie médian France 
métropolitaine en 2019

Seuil de pauvreté  
en 2019

Niveau de vie médian  
des personnes  

accueillies 
par le SCCF en 2020

22 %
Part de ménages 
accueillIs sans 
aucunes ressources 
financières  
en 2020
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36 %2010

2015

30 %

46 %

32 %
statut en attente

28 %
sans papier

8 %
UE

2020

32 %
En règle

 PART DES ÉTRANGERS ET STATUT LÉGAL
 EN 2020 

Français étrangers

15 - 24 ans 7 % 8 %

25 -34  ans 19 % 30 %

35- 44 ans 24 % 34 %

45 - 54 ans 25 % 17 %

55 - 64 ans 17 % 8 %

65  ans et + 8 % 3 %

 ÂGE DES PERSONNES ACCUEILLIES
 EN 2020

 STATUT D’ACTIVITÉ/INACTIVITÉ EN 2020

France 
entière

chômage

emploi

Inactivité

4,4 %

50,1 %

45,5 %

Secours 
catholique

chômage

emploi

Inactivité

26,4 %

15,3 %

58,3 %

 TYPES DE MÉNAGES ACCUEILLIS EN 2020

Ménage
complexe

2,5 %

homme seul
23,3 %

Femme seule
17,9 %

Couple
Sans enfant
5,4 %

Couple
avec enfants

22,3 %

Mère Isolée
25,1 %

Père isolé
3,5 %
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 PRÉOCUPATION CONCERNANT LES EFFETS 
 DE L’ALIMENTATION SUR LA SANTÉ EN 2020

ENQUÊTE ALIMENTAIRE

Préoccupé 
et fait attention

32 %
Pas

préoccupé

17 %
Préoccupé mais 

problèmes financiers

50 %

 STATUT D’ACTIVITÉ/INACTIVITÉ EN 2020
ENQUÊTE ALIMENTAIRE

Primo
demandeurs

chômage
16 %

Inactivité
70 %

emploi
14 %

Déjà
demandeurs

emploi
11 %

chômage
13 %

Inactivité
76 %

 INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE EN 2020
ENQUÊTE ALIMENTAIRE

insécurité grave

27 %pas
d’insécurité

11 % insécurité modérée

53 %
insécurité légère

9 %

 NATURE DES IMPAYÉS EN 2020

Gaz, électricité, 
combustibles

38 %
Loyer, mensualités 

d’accession

42 %

DÉCOUVERT BANCAIRE

19 %
EAU

18 %

 BESOINS EXPRIMÉS EN 2020

Loyer, factures 
énergie, eau

16 %
alimentation

54 %
Écoute, conseil, 

accueil

57 %

 SEXE DES PERSONNES ACCUEILLIES EN 2020

46 % 
  Hommes

41 % 
 Hommes

Femmes 

54 %
Femmes 

59 %

Français étrangers

 DEMANDE ALIMENTAIRE SELON LE TYPE DE MÉNAGE

couple sans enfants

50 %

couple avec enfants

58 %

Homme seul

52 %

Mère isolée

57 %

Femme seule

48 %

Père isolé

59 %
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  ANNEXE 2

Informations disponibles pour l’analyse  
des situations de pauvreté rencontrées

Pour chaque ménage rencontré par une équipe du Secours Catholique, les bénévoles constituent 
un dossier d’accueil qui décrit la situation et sert principalement au suivi et à l’accompagnement 
de ce ménage.

Dans de nombreuses équipes, une fois par dossier et par an, les éléments sont retranscrits 
dans une fiche statistique anonyme. Elle contient un grand nombre d’informations telles que la 
composition du ménage, la situation face à l’emploi, le logement, les ressources, les situations 
d’impayés, les demandes exprimées, etc.

Certaines situations, comme l’accueil de jour, avec douches et petits déjeuners, ou les groupes 
locaux proposant des activités conviviales, ne donnent pas systématiquement lieu à un dossier 
d’accueil. Le nombre de fiches recueillies dépend également de la mobilisation des bénévoles.

L’échantillon n’est donc pas parfaitement représentatif de l’ensemble des ménages rencontrés 
par le Secours Catholique, ni de l’ensemble des personnes en situation de forte pauvreté sur le 
territoire français. Mais les biais structurels ne se modifient pas fortement au cours du temps, 
sauf cas particuliers. C’est pourquoi les évolutions, les proportions et les ordres de grandeur 
peuvent être interprétés de manière plus générale. Cette approche est appuyée par le grand 
nombre de fiches recueillies.

Tous les ans, chaque équipe établit un recensement du nombre de ménages qu’elle a rencontrés 
pendant l’année civile. À partir de ces informations, croisées avec celles issues des fiches 
statistiques, il est possible d’estimer des effectifs globaux, comme le nombre de personnes 
rencontrées.

Quelques données concernant 2019 nous sont parvenues après la parution du rapport statistique 
précédent. Les chiffres relatifs à 2019 cités dans le présent rapport intègrent ces données 
supplémentaires, ce qui explique des écarts minimes avec les données du précédent rapport. n
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  ANNEXE 3

Enquête auprès des ménages ayant eu recours aux chèques-
services distribués en 2020 par le Secours Catholique

Comme évoqué dans la première partie du 
présent rapport, l’accès à l’alimentation 
était très présent dans l’actualité en 2020. 
Au Secours Catholique, comme ailleurs, les 
effets du premier confinement en 2020 se 
sont traduits par des demandes ciblées et 
jusqu’alors moins fréquentes, même si déjà 
présentes : du soutien pour se nourrir. Face 
à cette situation, le Secours Catholique a 
dû se réorganiser, pour apporter une aide 
dans le respect des règles sanitaires. Le 
choix s’est porté sur une solution à grande 
échelle, et en cohérence avec le respect de 
la dignité des personnes : plus de 5 millions 
d’euros, soutenus par l’État, ont été dédiés 
à l’attribution de 500 000 chèques-services 
en 2020 (4 millions d’euros au printemps 
2020, 1 million d’euros à l’automne). Ils 
ont permis aux personnes en question 
d’acheter des produits alimentaires et 
d’hygiène de leur choix.

Il a dès lors paru important de pouvoir 
étudier les caractéristiques et conditions 
de vie des ménages ayant eu recours à 
cette aide alimentaire en temps de crise 
sanitaire et de ses suites, en complément 
des informations déjà connues via les 
fiches statistiques. Nous avons donc 
réalisé une enquête téléphonique auprès 
de 1 088 ménages attributaires de ces 
chèques-services. Ces ménages ont été 
sélectionnés aléatoirement dans une 
base de 5 000 ménages répartis dans 
12 départements : Bas-Rhin, Bouches-du-
Rhône, Eure, Gard, Gironde, Meurthe-et-
Moselle, Nord, Paris, Rhône, Var, Vaucluse 
et Seine-Saint-Denis. Ces départements 

font partie de ceux au sein desquels la 
distribution de chèques-services a été 
la plus forte pendant la période. Conduite 
entre mai et juin 2021, cette enquête 
permet d’identifier les éventuels nouveaux 
profils de pauvreté engendrés par la crise 
sanitaire, sur lesquels peu d’informations 
sont à ce jour disponibles, mais aussi de 
porter un regard plus large sur l’insécurité 
alimentaire actuelle et l’identification de 
facteurs plus généraux de précarité 
alimentaire.

Tout comme dans les fiches statistiques 
annuelles, il est demandé dans ce 
questionnaire  : le lieu de résidence 
(commune), la composition du ménage 
(personne jointe par téléphone et 
éventuels conjoint et enfants), les âges, 
la nationalité. Sont également abordées 
les ressources financières perçues 
lors du premier confinement et lors de 
la réalisation du questionnaire (mai à 
juin 2021), la situation par rapport à l’emploi 
sur ces deux périodes, au logement, et 
les éventuelles situations d’impayés de 
factures ou de surendettement sur ces 
deux périodes.

Ensuite, nous avons souhaité étudier 
divers aspects de la précarité alimentaire. 
Nous avons demandé aux répondants si 
c’était la première fois qu’ils avaient 
recours à l’aide alimentaire au printemps 
2020, s’ils avaient perdu des ressources 
financières durant ce premier confinement 
et si la fermeture des cantines scolaires 
avait pesé financièrement sur leur budget. 

Nous avons ensuite abordé les éventuelles 
difficultés à faire les courses, demandé 
quels types de commerce existaient à 
proximité. Une visualisation de la sécurité 
ou insécurité alimentaire est également 
mise en place au travers de questions 
se rapprochant de plusieurs autres 
enquêtes sur le sujet. Basées sur le module 
d’enquête Food Insecurity Experience 
Scale (Fies) qui propose une échelle de 
mesure de l’insécurité alimentaire vécue, 
les questions qui portent sur l’accès des 
personnes à une alimentation adéquate110. 
L’observation porte sur les deux mois les 
plus récents, pour interroger un souvenir 
plus immédiat et objectif. Les questions 
abordent : l’inquiétude de ne pas avoir 
assez de nourriture, le fait de ne pas avoir 
mangé ce qui est préféré faute de moyens 
financiers, le fait d’avoir limité la diversité 
des aliments faute de moyens financiers, 
le fait de manger moins de repas par 
jour faute de moyens financiers et s’il y 
a eu des jours sans aucun repas pour au 
moins un membre du ménage. À chacune 
de ces questions, les répondants précisent 
si c’est arrivé : jamais, rarement (1 à 3 fois 
sur les deux mois), parfois (4 à 10 fois sur 
les deux mois) ou souvent (plus de 10 fois 
sur les deux mois). L’étude des différentes 
réponses permet de mesurer le degré 
d’insécurité alimentaire. Nous évoquons 
enfin dans cette enquête le niveau de 
préoccupation des effets de l’alimentation 
sur la santé. n

110 �www.fao.org/in-action/voices-of-the-hungry/
utiliser-la-fies/fr.
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  ANNEXE 4

glossaire
Décile
Même définition que « quartile », en 
partageant la distribution en dix parties 
égales au lieu de quatre.

Dépenses pré-engagées
Les dépenses pré-engagées sont 
définies comme des dépenses 
intervenant à échéances régulières et 
qui sont difficilement renégociables à 
court terme (car le plus souvent liées 
par un contrat ou à un abonnement). 
Selon une catégorisation proche de celle 
l’Insee, elles sont classées en six postes 
budgétaires  : 
– �le loyer brut, remboursements de prêts 

immobiliers et charges locatives ou de 
copropriété ;

– �les dépenses d’énergie (gaz, électricité, 
combustible) ;

– les dépenses d’eau ;
– �les services de télécommunications 

(téléphone, Internet et télévision) ;
– �les assurances, mutuelles, services 

financiers et impôts directs (redevance 
télévisuelle, taxe d’habitation, taxe 
foncière) ;

– �les frais scolaires (cantine, garde, etc.).

Euros courants/euros constants 
Les montants en euros courants sont 
tels qu’ils sont indiqués à une période 
donnée (valeur nominale). Les montants 
en euros constants sont en valeur réelle, 
c’est-à-dire corrigés de la hausse des 
prix par rapport à une référence. Dans 
ce rapport, quand les montants sont 
calculés en euros constants 2020, ils 

sont corrigés de la hausse des prix 
jusqu’à 2020.

Médiane d’un ensemble de valeurs
C’est la valeur de cet ensemble qui 
divise celui-ci en deux parts égales. La 
moitié des valeurs de cet ensemble est 
inférieure à la médiane, l’autre moitié lui 
est supérieure.

Ménage
Un ménage, au sens statistique du terme, 
désigne l’ensemble des occupants d’un 
même logement sans que ces personnes 
soient nécessairement unies par des 
liens de parenté. Un ménage peut être 
composé d’une seule personne.

Ménage étranger
Ménage dont la personne de référence 
n’est pas de nationalité française.

Ménage complexe
Un ménage complexe se définit par 
rapport aux autres types de ménages. 
Il s’agit d’un ménage qui n’est pas 
composé soit d’une seule personne, 
soit d’une seule famille (un couple sans 
enfant, un couple avec enfants ou une 
famille monoparentale).
Les ménages complexes, au sens 
statistique du terme, sont ceux qui 
comptent plus d’une famille ou 
plusieurs personnes isolées partageant 
habituellement le même domicile, ou 
toute autre combinaison de familles et 
personnes isolées.
Ces ménages sont qualifiés de 

complexes dans la mesure où le type 
de lien (lien de parenté, liens amicaux, 
etc.) peut être très variable entre les 
personnes. Ils comportent notamment 
les ménages au sein desquels 
cohabitent plusieurs générations, ainsi 
que les personnes vivant en colocation. 
Il est difficile de mettre en évidence une 
configuration type de ces ménages.

Niveau de vie ou revenu disponible 
par UC
Dans un ménage, le premier adulte 
compte pour 1 UC, les autres adultes et 
les enfants de 14 ans ou plus comptent 
pour 0,5 UC chacun et les enfants de 
moins de 14 ans comptent pour 0,3 UC 
chacun. On divise le revenu du ménage 
par la somme des UC le composant. Cela 
correspond au niveau de vie du ménage. 
Cette échelle d’équivalence est utilisée 
par l’ensemble des pays européens. 
Chaque individu ne correspond pas à 
une unité afin de prendre en compte 
les économies d’échelle liées à la 
mutualisation au sein des ménages.

Pauvreté monétaire 
et seuil de pauvreté d’un pays
Un individu (ou un ménage) est 
considéré comme pauvre lorsqu’il vit 
dans un ménage dont le niveau de 
vie est inférieur au seuil de pauvreté. 
L’Insee, comme Eurostat et les instituts 
nationaux de statistiques des autres 
pays européens, mesure la pauvreté 
monétaire de manière relative alors que 
d’autres pays (comme le Canada ou les 
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États-Unis) ont une approche absolue. 
Dans l’approche en termes relatifs, le 
seuil de pauvreté est déterminé par 
rapport à la distribution des niveaux 
de vie de l’ensemble de la population. 
Eurostat et les pays européens utilisent 
en général un seuil à 60 % de la médiane 
des niveaux de vie. La France privilégie 
également ce seuil, mais l’Insee publie 
aussi des taux de pauvreté selon d’autres 
seuils (40 %, 50 %).

Personne de référence
Au sein de chaque ménage, pour 
les couples, c’est la personne qui se 
présente à l’accueil des équipes du 
Secours Catholique, sinon, c’est l’adulte 
unique du ménage.

Quartile
Si on ordonne une distribution de 
salaires, de revenus… les quartiles 
sont les valeurs qui partagent cette 
distribution en quatre parties égales. 
Ainsi, pour une distribution de salaires  : 
le premier quartile (noté généralement 
Q1) est le salaire au-dessous duquel se 
situent 25 % des salaires et le salaire 
au-dessus duquel se situent 75 % des 
salaires. Le deuxième quartile est le 
salaire au-dessous duquel se situent 
50 % des salaires, c’est la médiane. Le 
troisième quartile (noté généralement 
Q3) est le salaire au-dessous duquel se 
situent 75 % des salaires et au-dessus 
duquel se situent 25 % des salaires.

Quintile
Même définition que « quartile », en 
partageant la distribution en cinq parties 
égales au lieu de quatre.

Reste à vivre ou reste pour vivre
Le reste à vivre ou reste pour vivre 
est globalement défini comme le 
revenu restant à un ménage une fois 
déduit l’ensemble des dépenses dites 

contraintes, dont le champ est élargi 
au-delà des dépenses pré-engagées 
pour couvrir également des dépenses 
considérées comme inévitables. Il 
rend ainsi compte du revenu encore 
disponible pour se nourrir, s’habiller, se 
meubler, se distraire, etc. La difficulté 
réside cependant dans la délimitation 
exacte du champ des dépenses 
contraintes, qui ne font l’objet d’aucune 
définition harmonisée. Le CNLE et la 
MRIE suggèrent néanmoins d’ajouter 
aux dépenses pré-engagées les postes 
budgétaires suivants, difficiles à 
contourner sans nécessairement faire 
l’objet d’un prélèvement  : 
– �les frais de transport (abonnements, 

tickets, carburant, etc.) ;
– �les frais de santé (reste à charge) ;
– �les pensions alimentaires versées ;
– �les remboursements de dettes en 

cours (dette bancaire, crédit autre 
que crédit immobilier, apurement 
d’impayés, remboursement de trop-
perçus et autres dettes diverses).

Surendettement
Le surendettement est la situation dans 
laquelle se trouvent des personnes 
physiques dont, selon l’article L. 331-1 du 
Code de la consommation, la situation 
est caractérisée par l’impossibilité 
manifeste pour le débiteur de bonne 
foi de faire face à l’ensemble de ses 
dettes non professionnelles exigibles 
et à échoir. C’est dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation que le 
juge apprécie la bonne foi du débiteur 
au vu de l’ensemble des éléments qui lui 
sont soumis au jour où il statue.

Taux de pauvreté
Proportion de personnes ou de ménages 
ayant un niveau de vie inférieur au 
seuil de pauvreté. Le seuil de pauvreté 
national étant habituellement publié par 
l’Insee avec deux années de décalage, 

les seuils de pauvreté des années les 
plus récentes sont estimés à partir du 
dernier seuil de pauvreté connu, ajusté 
de l’inflation.

précarité alimentaire
Nous reprenons ici la définition donnée 
par le Labo de l’ESS (économie sociale 
et solidaire), qui s’appuie sur le travail 
de Dominique Paturel : «La notion de 
précarité alimentaire a émergé en 
France à la fin des années 1980 dans 
la lignée des travaux du sociologue 
Serge Paugam et d’une définition de 
la précarité proposée par le Conseil 
économique et social français. (...) La 
notion replace l’accès à l’alimentation 
au coeur d’un enjeu social, (...) pour 
faire plus profondément le lien entre 
alimentation et exclusion.» On peut 
considérer qu’elle renvoie alors à «la 
situation dans laquelle une personne 
ne dispose pas d’un accès garanti 
à une alimentation suffisante et de 
qualité, durable, dans le respect de 
ses préférences alimentaires et de 
ses besoins nutritionnels, pouvant 
entraîner ou découler de l’exclusion et 
de la disqualification sociale ou d’un 
environnement appauvri.»  Référence : 
Labo de l’ESS, « Agir contre la précarité 
alimentaire en favorisant l’accès de 
tout.e.s pour une alimentation de 
qualité », 2020 ; PATUREL, D. (2018). 
Insécurité alimentaire et/ou précarité 
alimentaire, démocratie alimentaire… 
de quoi parle-t-on ? Dans « La lutte 
contre la précarité alimentaire ». Journal 
RESOLIS #1.



132| ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE 2021 SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE

Activité/inactivités 
Catégories issues des fiches 
statistiques et définitions

Catégories des fiches 
statistiques 
(personne de référence 
et éventuel conjoint)

En emploi
contrats à durée indéterminée (CDI) 
à plein temps, contrats à durée 
déterminée (CDD) à plein temps, travail 
intérimaire ou saisonnier, travail à 
temps partiel (que ce soit en CDI ou en 
CDD), emplois aidés/contrats aidés, à 
son compte, autre (travail non déclaré 
principalement).

Formation professionnelle 
Personnes en formation, y compris en 
contrat d’alternance ou en stage.

Chômage ou recherche d’emploi
Cette catégorie rassemble les personnes 
qui sont à la recherche d’un emploi, et 
non toutes celles qui sont sans emploi. 
Une distinction est établie entre  : 
chômage indemnisé (les personnes 
ont droit à des allocations, qu’elles les 
perçoivent ou qu’elles les attendent) et 
chômage non indemnisé (les personnes 
sont en recherche d’emploi, mais n’ont 
pas droit à ces indemnités de chômage 
ou n’ont pas la possibilité de faire valoir 
leurs droits à ces indemnités).

Inactif, sans emploi ni recherche 
Personnes qui n’ont pas d’emploi, 
n’en recherchent pas et ne sont pas 
disponibles pour en occuper un. Elles 
se trouvent dans l’une de ces situations 

dites d’inactivité « classique »  : étudiant, 
inaptitude santé, retraite, préretraite ou 
au foyer. D’autres situations d’inactivité 
moins standard, et souvent subies, sont 
également reportées, à savoir celles des 
personnes sans droit au travail (cet item 
ne concerne que les étrangers en attente 
de régularisation de leur statut légal ou 
sans papiers) et d’autres situations plus 
floues (cet item permet de regrouper 
les autres raisons d’inactivité, y compris 
les raisons inconnues. C’est souvent ici 
que sont catégorisés les « chômeurs 
découragés » ou les personnes sans 
domicile fixe très éloignées du marché 
du travail, qui n’ont pas d’emploi, ont 
abandonné toute recherche, mais 
seraient éventuellement disponibles 
pour en occuper un).

Définitions

Bureau international du travail (BIT) 
et recensement de la population
Un chômeur est une personne qui 
n’a pas d’emploi et qui en recherche 
un. La définition des chômeurs est 
extrêmement sensible aux critères 
retenus. Il en découle que la définition 
des personnes en emploi et des 
inactifs a la même sensibilité. La 
définition la plus couramment utilisée 
pour les chômeurs est celle « au sens 
du BIT ». Elle permet d’effectuer des 
comparaisons internationales.

Chômage BIT
En application de la définition 
internationale adoptée en 1982 par le BIT, 
un chômeur est une personne en âge 
de travailler (15 ans ou plus) qui répond 
simultanément à trois conditions  : être 
sans emploi, c’est-à-dire ne pas avoir 
travaillé, ne serait-ce qu’une heure, 
durant une semaine de référence ; être 
disponible pour prendre un emploi 
dans les quinze jours ; avoir cherché 
activement un emploi dans le mois 
précédent ou en avoir trouvé un qui 
commence dans moins de trois mois.

Chômage recensement
Les chômeurs au sens du recensement 
de la population sont les personnes (de 
15 ans ou plus) qui se sont déclarées 
chômeuses (inscrites ou non à Pôle 
emploi), ou qui ont déclaré rechercher 
un emploi.

En emploi
Les personnes employées au sens du BIT 
sont celles ayant travaillé pendant une 
durée quelconque, ne serait-ce qu’une 
heure, au cours d’une semaine dite de 
référence. Cette notion est différente de 
celle de l’emploi au sens du recensement 
de la population, qui concerne les 
personnes ayant déclaré avoir un emploi 
dans le formulaire du recensement.

Halo autour du chômage
Ces personnes sont inactives au sens 
du BIT. Elles ne sont pas considérées 
comme étant au chômage au sens du 
BIT, même si leur situation en est proche. 
Elles se composent de personnes sans 
emploi qui en recherchent un, mais 
ne sont pas disponibles dans les deux 
semaines pour travailler ; de personnes 
sans emploi, disponibles dans les deux 
semaines pour travailler, qui souhaitent 
travailler, mais qui n’ont pas effectué de 
démarche active de recherche d’emploi ; 
enfin, de personnes sans emploi qui 
souhaitent travailler mais qui n’ont 
pas effectué de démarche active de 
recherche d’emploi et qui ne sont pas 
disponibles dans les deux semaines pour 
travailler.
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111 �www.insee.fr/fr/information/4803954.

Zonage en aires urbaines  :  
éléments de définition

Tenant compte de l’influence croissante 
des villes sur l’ensemble de l’espace 
territorial français, aussi bien en matière 
d’habitat que d’emploi, l’Insee a procédé, 
en 2010, à un nouveau zonage du 
territoire en aires urbaines (ZAU). Son 
objectif est d’apprécier l’influence des 
villes au-delà de leurs limites physiques, 
définies par la densité du bâti. Ce 
découpage se fonde sur l’identification 
d’unités urbaines (pôles), puis sur la 
délimitation de leurs aires d’influence 
(couronnes) en s’appuyant sur les trajets 
domicile-travail de la population des 
communes avoisinantes. À partir de 
2020, ce zonage a été remplacé par la 
base des aires d’attraction des villes111. 
Le présent rapport se base sur le zonage 
2010-2020, décrit ci-après.

Les pôles urbains correspondent 
ainsi à des unités urbaines de plus 
de 1 500 emplois. Une distinction est 
établie entre les grands pôles (plus de 
10 000 emplois), les moyens pôles (de 
5 000 à 10 000 emplois) et les petits 
pôles (de 1 500 à 5 000 emplois). Les 
couronnes des pôles, quelle que 
soit la taille du pôle concerné, sont 
ensuite délimitées par l’ensemble des 
communes avoisinantes dont au moins 
40 % des actifs résidents travaillent 
dans le pôle ou dans les communes 
attirées par celui-ci. Les communes 
attirées par plusieurs pôles (c’est-à-
dire dont au moins 40 % des actifs 
résidents travaillent dans plusieurs 

pôles avoisinants, sans atteindre ce 
seuil avec un seul d’entre eux) sont dites 
communes multipolarisées. Enfin, 
les communes restantes sont dites 
communes isolées hors influence des 
pôles.

Le ZAU n’établit ainsi plus de distinction 
en tant que telle entre espace urbain 
(défini auparavant comme toute 
commune ou ensemble de communes 
de plus de 2 000 habitants, présentant 
une zone de bâti continu sans 
interruption de plus de 200 mètres) 
et espace rural (défini comme toute 
commune non urbaine). Ce découpage 
permet de rendre compte des 
interactions entre villes et campagnes, 
en dégageant trois grands ensembles : 
les grands pôles urbains (en intégralité 
en zone urbaine, par définition), l’espace 
périurbain (regroupant couronnes 
et communes multipolarisées des 
grandes aires urbaines, en majorité en 
zone urbaine mais dont une partie est 
rurale) et les autres aires urbaines 
et rurales (regroupant moyens et 
petits pôles urbains, par définition en 
zone urbaine, mais également leurs 
couronnes, communes multipolarisées 
et communes isolées dont la quasi-
intégralité est en zone rurale). Ainsi, 
même rurale, 95 % de la population 
française vit aujourd’hui sous l’influence 
des villes et seule 5 %, hors influence 
stricte de celles-ci112. n 

112 �Voir Insee première, no 1374 et 1375, octobre 
2011, publications disponibles sur le site web 
de l’Insee (www.insee.fr).
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  ANNEXE 5

tableaux de bord

  TABLEAU A

Évolution du statut légal des étrangers selon le sexe (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Sans statut : sans-papiers 7,9 % 15,8 % 23,1 % 28,0 %
… hommes 7,7 % 16,7 % 22,3 % 27,1 %
… femmes 8,2 % 14,7 % 23,8 % 28,8 %
Sans statut : en attente 33,7 % 33,2 % 36,9 % 32,2 %
… hommes 38,0 % 36,7 % 41,2 % 36,2 %
… femmes 28,8 % 29,1 % 32,3 % 28,8 %
Total sans statut légal stable 41,6 % 49,0 % 59,9 % 60,2 %
Statut accordé (hors UE) 42,5 % 36,9 % 31,8 % 32,0 %
… hommes 35,8 % 30,9 % 27,9 % 28,5 %
… femmes 50,1 % 43,9 % 35,8 % 35,0 %
UE 15,9 % 14,2 % 8,4 % 7,8 %
… hommes 18,4 % 15,7 % 8,6 % 8,2 %
… femmes 12,9 % 12,3 % 8,1 % 7,4 %
Total statut légal stable 58,4 % 51,0 % 40,1 % 39,8 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Personnes de référence de nationalité étrangère des ménages rencontrés.
Lecture : En 2010, 7,9 % des personnes de référence de nationalité étrangère des ménages rencontrés étaient sans papiers. C’était le cas de 
7,7 % des hommes de nationalité étrangère et de 8,2 % des femmes de nationalité étrangère.

 TABLEAU B

Évolution de la proportion de femmes selon la nationalité et le statut légal (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Ensemble 55,8 % 55,7 % 55,7 % 56,6 %
Français 58,3 % 58,4 % 58,8 % 59,1 %
Étrangers 50,6 % 51,6 % 52,4 % 54,1 %
– Sans-papiers* 48,0 % 42,8 % 50,8 % 55,6 %
– Statut en attente* 39,7 % 40,4 % 43,2 % 48,2 %
– Statut accordé (hors UE)* 54,9 % 54,8 % 55,4 % 59,0 %
– UE* 37,9 % 40,1 % 47,8 % 51,3 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des adultes des ménages rencontrés/*Personnes de référence de nationalité étrangère des ménages rencontrés.
Lecture : En 2010, les femmes représentaient 55,8 % des personnes adultes des ménages rencontrés et 58,3 % des personnes adultes de 
nationalité française. Elles représentaient 48 % des personnes de référence de nationalité étrangères sans papiers.
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 TABLEAU C

Évolution de la répartition par âge des adultes selon le sexe et la nationalité (2010, 2015, 2019, 2020)
Ensemble Français Étranger

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
15-25 ans 10,3 % 8,7 % 7,8 % 7,7 % 10,5 % 9,2 % 6,8 % 7,0 % 9,7 % 8,0 % 9,0 % 8,4 %
… hommes 8,9 % 7,9 % 8,1 % 8,0 % 9,1 % 8,3 % 6,4 % 6,6 % 8,6 % 7,5 % 10,0 % 9,4 %
… femmes 11,4 % 9,4 % 7,5 % 7,5 % 11,4 % 9,9 % 7,0 % 7,3 % 10,8 % 8,4 % 8,1 % 7,5 %
25-35 ans 27,8 % 27,3 % 24,9 % 24,2 % 25,0 % 23,5 % 20,0 % 18,8 % 33,8 % 33,2 % 30,7 % 29,8 %
… hommes 26,4 % 25,4 % 23,2 % 22,0 % 23,7 % 22,5 % 18,5 % 17,3 % 31,3 % 29,3 % 28,0 % 26,6 %
… femmes 28,9 % 28,8 % 26,3 % 25,8 % 26,0 % 24,2 % 21,0 % 19,8 % 36,3 % 36,9 % 33,1 % 32,4 %
35-45 ans 28,1 % 27,4 % 28,0 % 28,4 % 27,3 % 25,1 % 23,5 % 23,7 % 29,9 % 31,2 % 32,8 % 33,6 %
… hommes 29,4 % 28,3 % 27,9 % 28,4 % 28,5 % 25,7 % 23,8 % 24,3 % 30,7 % 31,9 % 31,6 % 32,4 %
… femmes 27,1 % 26,7 % 28,1 % 28,5 % 26,5 % 24,6 % 23,3 % 23,3 % 29,1 % 30,6 % 33,8 % 34,7 %
45-55 ans 20,5 % 21,4 % 21,1 % 21,4 % 22,7 % 24,2 % 25,0 % 25,4 % 15,9 % 16,9 % 16,9 % 17,2 %
… hommes 21,0 % 22,6 % 22,2 % 22,6 % 23,4 % 25,0 % 25,8 % 25,9 % 16,6 % 19,3 % 18,5 % 19,2 %
… femmes 20,1 % 20,5 % 20,3 % 20,5 % 22,2 % 23,6 % 24,4 % 25,1 % 15,1 % 14,6 % 15,5 % 15,6 %
55-65 ans 10,1 % 11,4 % 12,8 % 12,6 % 11,2 % 13,6 % 17,3 % 17,2 % 7,5 % 7,8 % 7,6 % 7,7 %
… hommes 10,9 % 12,0 % 13,3 % 13,2 % 12,3 % 14,5 % 18,4 % 18,1 % 8,5 % 8,5 % 8,4 % 8,5 %
… femmes 9,4 % 10,9 % 12,3 % 12,1 % 10,5 % 13,0 % 16,5 % 16,5 % 6,6 % 7,2 % 6,9 % 7,1 %
65 ans et + 3,2 % 3,8 % 5,4 % 5,7 % 3,2 % 4,4 % 7,5 % 8,0 % 3,2 % 2,9 % 3,1 % 3,3 %
… hommes 3,5 % 3,8 % 5,3 % 5,8 % 2,9 % 4,0 % 7,1 % 7,8 % 4,4 % 3,5 % 3,6 % 3,9 %
… femmes 3,0 % 3,8 % 5,5 % 5,6 % 3,4 % 4,7 % 7,9 % 8,1 % 2,1 % 2,3 % 2,6 % 2,8 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des adultes des ménages rencontrés.
Lecture : En 2010, 10,3 % des adultes rencontrés étaient âgés de 15 à 25 ans. C’était le cas de 8,9 % des hommes et de 11,4 % des femmes.

 TABLEAU D

Évolution de la répartition par âge des enfants selon le sexe et la nationalité (2010, 2015, 2019, 2020)
Ensemble Français Étranger

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
0-5 ans 26,0 % 25,6 % 23,8 % 24,9 % 23,6 % 21,9 % 18,7 % 18,8 % 31,7 % 31,8 % 29,0 % 30,3 %
5-10 ans 25,7 % 25,9 % 26,7 % 26,2 % 25,3 % 24,9 % 25,1 % 24,6 % 26,6 % 27,4 % 28,3 % 27,7 %
10-15 ans 21,7 % 22,2 % 23,2 % 23,2 % 23,0 % 23,4 % 24,3 % 24,6 % 18,7 % 20,4 % 21,9 % 21,9 %
15-20 ans 17,2 % 17,0 % 17,4 % 16,5 % 18,4 % 19,4 % 20,9 % 20,2 % 14,6 % 13,0 % 14,1 % 13,4 %
20-25 ans 7,3 % 7,2 % 6,5 % 6,9 % 7,6 % 8,2 % 8,4 % 8,9 % 6,3 % 5,5 % 4,6 % 5,1 %
25 ans et + 2,1 % 2,1 % 2,4 % 2,3 % 2,2 % 2,3 % 2,6 % 3,0 % 2,1 % 1,9 % 2,1 % 1,7 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des enfants des ménages rencontrés.
Lecture : En 2010, 26 % des enfants au sein des ménages rencontrés étaient âgés de 0 à 5 ans. C’était le cas de 23,6 % des enfants des 
ménages dont la personne de référence était de nationalité française et de 31,7 % des enfants des ménages dont la personne de référence 
était de nationalité étrangère.



136| ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE 2021 SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE

 TABLEAU E

Évolution de la structure des ménages selon la nationalité (2010, 2015, 2019, 2020)
Ensemble Français Étranger

 2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
Homme seul 24,2 % 22,7 % 23,7 % 23,3 % 22,5 % 21,6 % 23,4 % 23,5 % 26,8 % 24,7 % 23,7 % 21,9 %
Femme seule 15,6 % 16,4 % 17,8 % 17,9 % 17,0 % 18,5 % 22,2 % 22,6 % 11,8 % 12,3 % 12,0 % 12,0 %
Couple sans enfant 6,0 % 6,0 % 5,8 % 5,4 % 6,1 % 6,0 % 6,2 % 5,8 % 6,0 % 6,1 % 5,4 % 5,1 %
Sous-total sans 
enfant 45,7 % 45,1 % 47,3 % 46,6 % 45,5 % 46,1 % 51,8 % 51,9 % 44,6 % 43,1 % 41,2 % 38,9 %

Mère isolée 25,0 % 25,4 % 23,8 % 25,1 % 27,3 % 27,8 % 25,6 % 26,4 % 19,9 % 20,7 % 21,3 % 23,6 %
Père isolé 3,1 % 3,6 % 3,6 % 3,5 % 3,5 % 4,3 % 4,5 % 4,5 % 2,0 % 2,3 % 2,4 % 2,1 %
Couple avec enfants 21,2 % 23,0 % 22,0 % 22,3 % 19,1 % 19,2 % 15,0 % 15,0 % 27,3 % 30,4 % 31,2 % 32,3 %
Sous-total avec 
enfants 49,2 % 52,0 % 49,3 % 50,8 % 49,8 % 51,2 % 45,1 % 45,9 % 49,2 % 53,5 % 54,9 % 58,0 %

Ménage complexe 5,1 % 2,9 % 3,4 % 2,5 % 4,6 % 2,7 % 3,1 % 2,2 % 6,3 % 3,4 % 4,0 % 3,1 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés.
Lecture : En 2010, 24,2 % des ménages rencontrés étaient des hommes seuls. C’était le cas de 22,5 % des ménages dont la personne de 
référence était de nationalité française et de 26,8 % des ménages dont la personne de référence était de nationalité étrangère.

 TABLEAU F

Évolution des situations d’activité ou inactivité (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

CDI plein temps 5,1 % 4,3 % 4,3 % 3,9 %
CDD plein temps 1,5 % 1,4 % 1,5 % 1,4 %
Intérim, saisonnier 2,8 % 2,6 % 2,5 % 2,6 %
Temps partiel 5,1 % 5,1 % 4,5 % 4,3 %
Emploi aidé 0,8 % 0,6 % 0,4 % 0,3 %
Travail indépendant 0,8 % 0,8 % 0,8 % 0,8 %
Autre travail 1,3 % 1,2 % 1,1 % 1,2 %
Formation professionnelle 1,5 % 1,1 % 0,9 % 0,8 %
Sous-total emploi 18,9 % 17,1 % 16,0 % 15,3 %
Chômage indemnisé ou en attente 12,8 % 12,0 % 10,4 % 10,5 %
Chômage sans droits reconnus 25,0 % 25,4 % 16,3 % 15,9 %
Sous-total chômage 37,8 % 37,4 % 26,7 % 26,4 %
Étudiant 1,1 % 1,1 % 1,0 % 1,3 %
Inaptitude santé 10,3 % 9,2 % 10,1 % 10,0 %
Retraite, préretraite 4,9 % 5,0 % 6,3 % 5,9 %
Au foyer, congé maternité 10,6 % 6,3 % 4,4 % 4,5 %
Sans droit au travail 8,1 % 11,9 % 22,8 % 24,4 %
Autre sans emploi 8,3 % 12,0 % 12,7 % 12,2 %
Sous-total inactivité 43,3 % 45,5 % 57,3 % 58,3 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Personnes de référence et conjoints des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 5,1 % des personnes de référence et conjoints rencontrés occupaient un CDI temps plein.



SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE 2021|137

 TABLEAU G

Évolution des situations d’activité ou inactivité hors non droit au travail (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

CDI plein temps 5,6 % 4,8 % 5,5 % 5,1 %
CDD plein temps 1,6 % 1,6 % 2,0 % 1,9 %
Intérim, saisonnier 3,1 % 3,0 % 3,3 % 3,5 %
Temps partiel 5,7 % 5,7 % 5,8 % 5,6 %
Emploi aidé 0,8 % 0,7 % 0,5 % 0,5 %
Travail indépendant 0,8 % 0,9 % 1,0 % 1,1 %
Autre travail 1,4 % 1,4 % 1,4 % 1,5 %
Formation professionnelle 1,6 % 1,3 % 1,2 % 1,0 %
Sous-total emploi 20,6 % 19,4 % 20,7 % 20,2 %
Chômage indemnisé ou en attente 13,9 % 13,6 % 13,5 % 13,9 %
Chômage sans droits reconnus 27,2 % 28,8 % 21,1 % 21,1 %
Sous-total chômage 41,1 % 42,4 % 34,6 % 35,0 %
Étudiant 1,2 % 1,2 % 1,3 % 1,7 %
Inaptitude santé 11,2 % 10,5 % 13,2 % 13,3 %
Retraite, préretraite 5,4 % 5,7 % 8,1 % 7,8 %
Au foyer, congé maternité 11,5 % 7,2 % 5,7 % 6,0 %
Autre sans emploi 9,0 % 13,6 % 16,4 % 16,0 %
Sous-total inactivité 38,3 % 38,2 % 44,7 % 44,8 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Personnes de référence et conjoints des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 5,5 % des personnes de références et conjoint rencontrés hors non-droit au travail occupaient un CDI temps plein.

 TABLEAU H

Évolution des types d’emplois occupés selon le sexe (2010, 2015, 2019, 2020)
Hommes Femmes

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
CDI temps plein 32,8 % 29,4 % 32,3 % 29,6 % 22,4 % 22,3 % 23,2 % 21,8 %
CDD temps plein 8,3 % 8,5 % 9,3 % 9,2 % 7,8 % 7,8 % 9,6 % 9,4 %
Intérim, saisonnier 19,3 % 20,5 % 21,2 % 22,9 % 11,4 % 11,4 % 11,7 % 13,2 %
Temps partiel 14,9 % 17,3 % 15,8 % 16,0 % 36,5 % 38,2 % 37,1 % 36,8 %
Emplois aidés 3,9 % 3,6 % 2,4 % 2,3 % 4,0 % 3,7 % 2,2 % 2,3 %
Travail indépendant 5,3 % 6,2 % 6,1 % 6,6 % 3,2 % 3,7 % 3,9 % 4,4 %
Autre travail 7,3 % 7,5 % 7,6 % 8,3 % 6,9 % 6,7 % 6,2 % 7,0 %
Formation professionnelle 8,2 % 7,0 % 5,3 % 5,1 % 7,8 % 6,2 % 6,1 % 5,1 %
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Personnes de référence et conjoints des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 32,8 % des hommes rencontrés et en emploi travaillaient en CDI temps plein. C’était le cas de 22,4 % des femmes rencontrées.
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 TABLEAU I

Évolution des formes d’inactivité selon le sexe (2010, 2015, 2019, 2020)
Hommes Femmes

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
Étudiant 3,3 % 2,8 % 2,1 % 2,9 % 2,1 % 2,1 % 1,5 % 1,7 %
Inaptitude santé 28,4 % 21,8 % 18,0 % 17,7 % 20,8 % 19,2 % 17,4 % 16,8 %
Retraite, préretraite 12,6 % 10,6 % 10,1 % 9,8 % 10,5 % 11,2 % 11,6 % 10,3 %
Au foyer, congé maternité 5,6 % 3,2 % 1,5 % 1,6 % 36,6 % 21,6 % 12,4 % 12,3 %
Sans droit au travail 27,1 % 32,8 % 45,4 % 46,2 % 13,3 % 21,2 % 35,6 % 38,9 %
Autre sans emploi 23,0 % 28,8 % 22,9 % 21,8 % 16,5 % 24,7 % 21,5 % 20,0 %
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Personnes de référence et conjoints des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 3,3 % des hommes rencontrés en inactivité étaient étudiants. C’était le cas de 2,1 % des femmes rencontrées.

 TABLEAU J

Niveaux de vie médians en euros courants et constants 2020 (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Ensemble
En euros courants 500 € 539 € 540 € 537 €
En euros constants 2020 551 € 565 € 543 € 537 €

Ménages au revenu non nul
En euros courants 567 € 633 € 673 € 675 €
En euros constants 2020 624 € 663 € 677 € 675 €

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, le niveau de vie des ménages reçus au Secours Catholique était de 500 euros en euros courants, ce qui équivaut à 551 € 
en euros constants 2020. Le niveau de vie médian des ménages avec ressources était de 567 euros en euros courants et de 624 euros en 
euros constants de 2020.

 TABLEAU K

Niveaux de vie médians en euros constants 2020 selon le type de ménage (2010, 2015, 2019, 2020)
Niveau de vie médian Niveau de vie médian non nul

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
Homme seul 468 € 479 € 486 € 500 € 693 € 733 € 726 € 737 €
Femme seule 708 € 736 € 737 € 730 € 731 € 772 € 804 € 787 €
Couple sans enfants 558 € 570 € 582 € 601 € 628 € 661 € 681 € 685 €
Père isolé 510 € 519 € 513 € 528 € 549 € 561 € 576 € 594 €
Mère isolée 609 € 637 € 608 € 592 € 635 € 676 € 671 € 663 €
Couple avec enfants 528 € 510 € 413 € 380 € 557 € 576 € 563 € 556 €
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, le niveau de vie médian des hommes seuls reçus au Secours Catholique était de 468 euros en euros constants de 2020. Le 
niveau de vie médian non nul des hommes seuls était de 693 euros en 2010, en euros constants de 2020.
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 TABLEAU L

Niveaux de vie médians en euros constants 2020 selon la nationalité du ménage (2010, 2015, 2019, 2020)
Niveau de vie médian Niveau de vie médian non nul

2010 2015 2019 2020 2010 2015 2019 2020
Étrangers sans statut légal stable 0 € 0 € 0 € 0 € 256 € 217 € 211 € 200 €
Étrangers statut accordé (hors UE) 482 € 473 € 482 € 490 € 541 € 566 € 579 € 591 €
Étrangers de l’UE 101 € 59 € 255 € 193 € 506 € 540 € 594 € 584 €
Français 627 € 676 € 706 € 714 € 652 € 698 € 725 € 730 €
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, le niveau de vie médian des ménages étrangers sans statut légal stable (sans papiers ou en attente) était de 0 euro. Cette 
même année, le niveau de vie médian non nul de ces ménages était de 256 euros en 2010 en euros constants de 2020.

 TABLEAU M

Niveaux de vie médians par décile (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Décile 1 0 € 0 € 0 € 0 €
Décile 2 0 € 0 € 0 € 0 €
Décile 3 298 € 224 € 76 € 60 €
Décile 4 438 € 419 € 323 € 295 €
Décile 5 506 € 520 € 486 € 488 €
Décile 6 599 € 620 € 602 € 599 €
Décile 7 683 € 709 € 708 € 707 €
Décile 8 753 € 781 € 794 € 789 €
Décile 9 875 € 900 € 934 € 925 €
Décile 10 1 101 € 1 131 € 1 166 € 1 167 €
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, le niveau de vie médian dans le 1er décile (10 % des ménages avec les ressources les plus faibles) était de 0 euro. Le niveau 
de vie médian dans le 10e décile (10 % des ménages avec les ressources les plus élevées) était de 1 101 euros, en euros constants de 2020.

 TABLEAU N

Taux de pauvreté (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Seuil à 60 % 93,9 % 92,4 % 91,8 % 91,8 %
Seuil à 50 % 85,8 % 84,0 % 82,9 % 82,7 %
Seuil à 40 % 67,1 % 65,0 % 66,4 % 66,3 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 93,9 % des ménages rencontrés au Secours Catholique avaient un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté à 60 % du 
niveau de vie médian de la population générale (seuil à 60 %). Le taux d’extrême pauvreté (seuil à 40 %) était de 67,1 % en 2010.

 TABLEAU O

Intensité de la pauvreté (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Ensemble 53,8 % 55,1 % 58,4 % 58,9 %
Français 46,7 % 44,1 % 43,0 % 42,3 %
Étrangers 74,4 % 78,3 % 81,1 % 81,2 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, l’écart moyen entre le niveau de vie des ménages pauvres et le seuil à 60 % était de 53,8 % pour l’ensemble des ménages. 
Il était de 46,7 % pour les ménages de nationalité française, et de 74,4 % pour les ménages étrangers.
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 TABLEAU P

Niveaux de vie médians selon le type de ressources et la nationalité (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Ensemble
Revenus informels uniquement 228 € 209 € 211 € 204 €
Transferts sans travail 550 € 594 € 603 € 605 €
Travail sans transferts 682 € 717 € 771 € 773 €
Travail et transferts 734 € 771 € 773 € 776 €

Français
Revenus informels uniquement 364 € 391 € 482 € 434 €
Transferts sans travail 574 € 628 € 651 € 660 €
Travail sans transferts 715 € 786 € 825 € 822 €
Travail et transferts 748 € 786 € 793 € 798 €

Étrangers
Revenus informels uniquement 224 € 201 € 208 € 200 €
Transferts sans travail 445 € 464 € 452 € 400 €
Travail sans transferts 514 € 489 € 536 € 478 €
Travail et transferts 646 € 663 € 696 € 692 €

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique percevant des ressources.
Lecture : En 2010, le niveau de vie médian des ménages ne percevant que des ressources informelles était de 228 euros en euros constants 
de 2020. Il était de 550 euros en euros constants de 2020 pour les ménages percevant des transferts sans revenu du travail.

 TABLEAU Q

Évolution des principales demandes exprimées (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Écoute, conseil, accueil 56,9 % 58,4 % 59,6 % 56,5 %
Alimentation 57,2 % 56,6 % 49,9 % 54,1 %
Vêtements 10,5 % 9,3 % 11,8 % 9,6 %
Loyer, factures énergie, eau 13,7 % 18,5 % 17,1 % 16,4 %
Mobilité (voiture, transport) 3,6 % 6,3 % 8,1 % 7,5 %
Démarches administratives 6,2 % 6,8 % 9,1 % 8,8 %
Accompagnement global 2,4 % 2,9 % 5,8 % 5,7 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 56,9 % des ménages formulaient des demandes d’écoute, conseil, accueil. Un ménage peut formuler plusieurs demandes.

 TABLEAU R

Évolution de la répartition des ménages par type de logement (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

Location HLM, parc social 40,2 % 39,7 % 36,3 % 36,3 %
Habitat collectif 4,3 % 4,1 % 4,6 % 4,4 %
Location privée, sous-location 29,1 % 25,9 % 23,3 % 23,2 %
Propriétaires 4,5 % 4,5 % 4,3 % 4,3 %
Total logement stable 78,1 % 74,3 % 68,5 % 68,2 %
Hôtel, pension 2,0 % 2,7 % 3,8 % 4,1 %
Caravane, péniche, mobile-home 1,9 % 1,7 % 1,4 % 1,3 %
Famille, amis 8,2 % 9,1 % 9,5 % 9,8 %
Centre d’hébergement 6,2 % 7,4 % 11,3 % 11,4 %
Squat, abri de fortune, rue 3,6 % 4,7 % 5,5 % 5,2 %
Total logement précaire 21,9 % 25,7 % 31,5 % 31,8 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, 40,2 % des ménages rencontrés par le Secours Catholique vivaient dans un logement HLM.
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 TABLEAU S

Évolution du non-recours au RSA et aux allocations familiales (2010, 2015, 2019, 2020)
2010 2015 2019 2020

RSA – Hypothèse restrictive 24 % 22 % 29 % 28 %
RSA – Hypothèse non restrictive 34 % 33 % 39 % 39 %
Allocations familiales 19 % 24 % 27 % 26 %
Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages éligibles au RSA ou aux allocations familiales rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2010, selon l’hypothèse restrictive, 24 % des ménages éligibles au RSA ne le percevaient pas. Selon l’hypothèse non restrictive, 
ce taux était de 34 %. 19 % des ménages éligibles aux allocations familiales ne les percevaient pas en 2010.

 TABLEAU T

Taux de non-recours au RSA et allocations familiales selon les caractéristiques des ménages (2020)
RSA Allocations

familialesHypothèse restrictive Hypothèse non restrictive
Type de ménage

Homme seul 31 % 40 % -
Femme seule 27 % 40 % -
Couple sans enfant 29 % 39 % -
Père seul 36 % 42 % 68 %
Mère seule 22 % 32 % 23 %
Couple avec enfants 31 % 45 % 25 %

Âge de la personne de référence
25-35 ans 28 % 40 % 25 %
35-45 ans 28 % 38 % 24 %
45-55 ans 28 % 35 % 31 %
55-65 ans 24 % 34 % 34 %

Nationalité
Français 24 % 29 % 23 %
Étrangers 51 % 63 % 36 %
… moins de 10 ans en France 63 % 77 % 44 %
... plus de 10 ans en France 40 % 45 % 22 %

Niveau d’études
Difficultés à lire/écrire 37 % 51 % 36 %
Primaire 26 % 35 % 24 %
Secondaire 25 % 30 % 24 %
Supérieur 30 % 41 % 24 %

Situation d’activité
Emploi - - 26 %
En recherche d’emploi 23 % 27 % 24 %
Sans emploi ni recherche 35 % 51 % 27 %

Type de logement
Logement précaire 52 % 66 % 64 %
Logement stable 22 % 31 % 22 %

Espace
Grands pôles urbains 29 % 41 % 28 %
Périurbain 27 % 36 % 20 %
Autres pôles urbains/rural 23 % 29 % 25 %

Source : Secours Catholique.
Champ : Ensemble des ménages éligibles au RSA ou aux allocations familiales rencontrés par le Secours Catholique.
Lecture : En 2020, selon l’hypothèse restrictive, 31 % des hommes seuls éligibles au RSA ne le percevaient pas. Selon l’hypothèse non restrictive. 
68 % des pères seuls éligibles aux allocations familiales ne les percevaient pas en 2020.
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